
Transfert de droits miniers

Nom de l'entreprise

ou

SECTION 1    IDENTIFICATION DE L'ACQUÉREUR (si plus d'un acquéreur joindre annexe)

Nº matricule (NEQ) Nº d'intervenant
ENTREPRISE

PARTICULIER
Date de naissancePrénomNom Nº d'intervenant

Ville, village ou municipalitéApp.Adresse (numéro, rue, route rurale ou casier postal)

Code postalPaysProvince Nº téléphone (domicile) Nº téléphone (bureau) Poste

Nº télécopieur Adresse de courrier électronique

SECTION 2    LISTE DES TITRES MINIERS ET POURCENTAGE TRANSFÉRÉ

SECTION 3    FRAIS D'INSCRIPTION

Le transfert de droits de mine doit être accompagné des frais d'inscription. Ces frais sont de 18,50 $ par titre, jusqu'à un 
maximum de 1 505,00 $ par acte. Le paiement doit être fait à l'ordre de la Ville de Rouyn-Noranda.

Frais d'inscription

LE CÉDANT TRANSFÈRE % DE SES DROITS DANS LES TITRES CI-DESSOUS MENTIONNÉS.

Nº TITRE Nº TITRE Nº TITRE Nº TITRE

Si l'espace est insuffisant, imprimer une page supplémentaire ou joindre une annexe.

Le montant à inclure : Nombre de titres X 18,50 $ = $
RÉSERVÉ À LA VILLE

SECTION 4    SIGNATURE DES INTERVENANTS

POUR LA COMPAGNIE CÉDANTE, UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DOIT OBLIGATOIREMENT 
ACCOMPAGNER LA PRÉSENTE DEMANDE.

NOTE : S'IL Y A PLUS D'UN ACQUÉREUR, INSCRIRE LE POURCENTAGE TRANSFÉRÉ À CHACUN. 
Si plus de 2 cédants ou acquéreurs, joindre une annexe.

CÉDANT (en lettres moulées) ACQUÉREUR (en lettres moulées)

COMPAGNIE COMPAGNIE

%

NOMNOM

PRÉNOMPRÉNOM

Signature : Date : Signature : Date :

2E CÉDANT (s'il y a lieu) 2E ACQUÉREUR (s'il y a lieu)

COMPAGNIE COMPAGNIE

%

NOMNOM

PRÉNOMPRÉNOM

Signature : Date : Signature : Date :

ESPACE RÉSERVÉ À LA VILLE DE ROUYN-NORANDA
Sceau d'inscription Ce formulaire doit être retourné à l'adresse suivante : 

Ville de Rouyn-Noranda 
Service de la foresterie 
200, rue Leblanc 
Rouyn-Noranda (Québec)  J0Z 1Y0 
Téléphone : 819 797-7110, poste 7412 
Télécopieur : 819 768-5040 

Ville de Rouyn-Noranda 2018-03

DOSSIER

DATE DE RÉCEPTION


Transfert de droits miniers
ou
SECTION 1    IDENTIFICATION DE L'ACQUÉREUR (si plus d'un acquéreur joindre annexe)
SECTION 2    LISTE DES TITRES MINIERS ET POURCENTAGE TRANSFÉRÉ
SECTION 3    FRAIS D'INSCRIPTION
Le transfert de droits de mine doit être accompagné des frais d'inscription. Ces frais sont de 18,50 $ par titre, jusqu'à un maximum de 1 505,00 $ par acte. Le paiement doit être fait à l'ordre de la Ville de Rouyn-Noranda.
% DE SES DROITS DANS LES TITRES CI-DESSOUS MENTIONNÉS.
Nº TITRE
Nº TITRE
Nº TITRE
Nº TITRE
Si l'espace est insuffisant, imprimer une page supplémentaire ou joindre une annexe.
Le montant à inclure : Nombre de titres
X 18,50 $ =
$
RÉSERVÉ À LA VILLE
SECTION 4    SIGNATURE DES INTERVENANTS
POUR LA COMPAGNIE CÉDANTE, UNE RÉSOLUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DOIT OBLIGATOIREMENT ACCOMPAGNER LA PRÉSENTE DEMANDE.
NOTE : S'IL Y A PLUS D'UN ACQUÉREUR, INSCRIRE LE POURCENTAGE TRANSFÉRÉ À CHACUN.
Si plus de 2 cédants ou acquéreurs, joindre une annexe.
CÉDANT (en lettres moulées)
ACQUÉREUR (en lettres moulées)
%
2E CÉDANT (s'il y a lieu)
2E ACQUÉREUR (s'il y a lieu)
%
ESPACE RÉSERVÉ À LA VILLE DE ROUYN-NORANDA
Sceau d'inscription
Ce formulaire doit être retourné à l'adresse suivante :
Ville de Rouyn-Noranda
Service de la foresterie
200, rue Leblanc
Rouyn-Noranda (Québec)  J0Z 1Y0
Téléphone : 819 797-7110, poste 7412
Télécopieur : 819 768-5040 
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